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				INTRODUCTION

				La côte bretonne, longue suite de rochers abrupts, déchi-rés par la violence des eaux, commence à la presqu’île de Cancale, s’étend sur la Manche jusqu’à la hauteur des îles d’Ouessant, et se prolonge dans l’Océan jusqu’à la pointe du Croisic.

				Dans la Manche, l’impétuosité des flots a creusé une longue suc-cession de golfes, de havres, de baies, dentelant capricieusement d’immenses promontoires qui s’avancent dans la mer, derniers restes d’un continent autrefois submergé par l’action combinée des marées et des tempêtes.

				Parmi ces golfes, les baies de Saint-Malo et de Saint-Brieuc sont les plus curieuses à étudier. Grâce à la diversité des accidents de terrain, à la richesse des plages qu’on y rencontre, elles offrent au touriste des attraits aussi variés qu’incessamment renouvelés. Prolongement l’une de l’autre, elles ne sont séparées que par le promontoire de Fréhel ; la première commence au groin de Cancale, la seconde se termine au plateau de Tréguier, de Perros-Guirec et de Trégastel.

				M. J.-J. Baud a dit justement, en parlant de cette partie du littoral breton : 

				« L’exploration de ces rivages n’est pas dépourvue d’intérêt ; la vie maritime anime de ses émotions les plus vives les plus humbles demeures qui bordent ses côtes, et celles-ci n’abritent pas de laboureur qui ne soit ou n’ait été matelot. La simplicité patriarcale des familles, la paix qui règne dans ces campagnes reposent l’âme des envieuses et cupides agitations des villes ».

				Comme pour la baie de Cancale, un cordon littoral protégeait certainement autrefois le continent de ce côté. Il devait avoir pour limites les îles de la Conchée, Cézembre, le cap Fréhel et le groupe de Bréhat ; rompu par la violence des flots, il a livré passage à la mer. Les chroniques et l’histoire, d’accord entre elles, rapportent que les envahissements de la masse liquide se sont produits dans la baie de Saint-Malo à la même époque que dans celle de Cancale, c’est-à-dire l’an 709 de notre ère.

				La baie de Saint-Brieuc, creusée plus à l’ouest dans la Manche, est de création bien antérieure, car on a trouvé dans les couches inférieures de son sol des os d’aurochs ainsi que des fragments de crânes provenant de l’homme préhistorique, découvertes qui permettent de fixer l’envahissement des eaux à l’an 2400 avant Jésus-Christ. Dans les couches supérieures, les fouilles ont permis 
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				de constater la présence de lits de tourbe renfermant des arbres fossiles et jusqu’à des armes et des débris de poteries remontant aux âges les plus reculés.

				Sur les grèves qui avoisinent le cap Fréhel, on peut remarquer des taches noirâtres semées çà et là sur le sable doré ; ce sont des croûtes tourbeuses ayant parfois plusieurs centimètres d’épaisseur. On a pu en retirer des débris d’écorces d’arbres et de feuilles, des glands, des faînes et des graines de noisette, dont les formes étaient parfaitement conservées.

				De ce continent submergé, quelques souvenirs subsistent dans la baie de Saint-Malo. Vis-à-vis de Paramé, on vous montrera un petit monticule destiné à disparaître bientôt, car on en extrait constam-ment des pierres, et l’on vous dira qu’il s’appelle les roches de la Haguette ; ce nom est une transformation de celui que portait ici une partie de la forêt de Scissey : Hague d’Aleth ou entre Aleth. On sait que la forêt de Scissey s’étendait de la pointe de la Hague au cap Fréhel.

				Avant le cataclysme de l’an 709, la Rance, un peu en amont de la pointe de Dinard, se partageait en deux bras. L’un, se dirigeant vers l’ouest, se frayait un passage, aujourd’hui balisé, entre le continent et le banc des Pourceaux. Il suivait ensuite le passage du Décollé et allait se jeter dans la mer, à la hauteur de l’île Agot, en laissant au loin, sur la droite, une pointe de continent qui est devenue l’île Cézembre.

				L’autre bras, plus important, baignait la côte de Solidor et la pointe de la Cité, puis, se dirigeant en ligne droite vers l’île Harbourg, allait se perdre dans les pierres des Banquetiers et les roches de la Porte. C’est à l’île Harbourg que s’arrêtaient alors les bateaux de fort tonnage pour prendre ou décharger les marchandises ; les petites barques seules pouvaient remonter jusqu’au port d’Aleth.

				Cet amas d’îlots, depuis les Banquetiers et les Jardins à l’ouest, et la Conchée au nord, jusqu’aux innombrables écueils qui émer-gent au long des côtes de Rochebonne et de Paramé, vers le groin de Cancale, forme donc, on peut l’affirmer, les restes d’un ancien continent.

				La population des côtes, dans les baies de Saint-Malo et de Saint-Brieuc, est essentiellement adonnée à la grande pêche. Comme au temps passé, tous les hommes sont marins. Dignes fils de leurs ancêtres auxquels on doit la découverte du banc de Terre-Neuve, 
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				ils composent ces équipages de hardis matelots qui explorent les côtes d’Islande et du Labrador.

				Les navires du Légué — port de Saint-Brieuc — furent les pre-miers des côtes de France qui armèrent pour la pêche à la morue. Le navire la Marie, au milieu du quinzième siècle, osa affronter les dangers de la côte de Terre-Neuve et dota la patrie d’une indus-trie nouvelle. Le duc de Bretagne François II, pour reconnaître les loyaux services de ces braves, les affranchit des droits de fouage qui leur étaient imposés.

				Autrefois, à l’ouverture de la campagne, c’est-à-dire à l’époque de la grande marée de mai, une flottille de bateaux de hauts bords, montés par plus de cinq mille hommes, se réunissait sur les divers points du littoral, et c’était le même jour, à la même heure, aux éclats de l’hymne du départ chanté par tous les marins, que les vaisseaux se dispersaient à l’horizon.

				Aujourd’hui, le départ ne se fait ni avec le même ensemble ni avec la même solennité ; mais les bateaux qui partent chaque année des ports bretons pour la pêche à la morue ou pour la pêche à la baleine, sont nombreux et montés par de courageux équipages.

				Éloignés de leur famille, et pendant de longs mois vivant entre le ciel et l’eau, les marins bretons songent aux angoisses de ceux qu’ils ont laissés à terre bien plus qu’aux périls journaliers qu’ils courent dans ces régions inhospitalières, d’où ils ne sont pas toujours sûrs de revenir, et qui font, hélas, tant de victimes chaque année. Qui n’a présente à la mémoire l’effroyable catastrophe du trois-mâts les Quatre-Frères et de la goélette l’Ella, deux voiliers engloutis au cours de la campagne de 1889, dans la même nuit, par le même coup de mer sans doute, et avec cent soixante-douze hommes d’équipage !

				Les ancêtres de ces braves, obscurément dévoués à un travail pénible et dangereux, ont laissé de glorieux souvenirs ; ils ont fait d’utiles explorations autour du monde, ils se sont vaillamment conduits pendant les guerres auxquelles concourut la marine française. Les noms de quelques-uns d’entre eux sont restés illustres : Jacques Cartier remonta le Saint-Laurent en 1534, et prit possession du Canada au nom du roi de France ; Beauchesne-Gouin doubla le cap Horn en 1698, découvrit, à 240 kilomètres est de la Terre de Feu, l’île à laquelle fut donné le nom d’île Beauchesne ; Duguay-Trouin, qu’il suffit de nommer ; Robert Surcouf, qui fut la terreur des Anglais 
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				pendant les guerres de la République et de l’Empire ; bien d’autres encore, nés sur ces côtes, ont conquis un renom impérissable.

				Nous allons passer rapidement en revue les principaux faits his-toriques dont ces contrées ont été le théâtre, et conduire nos lecteurs sur les diverses plages du littoral, au milieu des récifs qui le bordent, parmi les rochers gigantesques qui le surplombent et semblent arrêter les eaux prêtes encore à envahir le continent. Nous allons aussi parcourir ces gracieuses stations balnéaires où les familles sont attirées chaque année par la renommée des casinos et l’attrait des plaisirs de toutes sortes qu’on y rencontre ; nous allons visiter enfin tous ces sites, à bon droit chers aux touristes, car ils trouvent, en les parcourant, le calme et la tranquillité qui reposent de l’agitation fiévreuse des villes.
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				CHAPITRE Ier : SAINT-MALO, SAINT-SERvAN (hisToriQuE)

				Ces deux villes sœurs, dont les noms rayonnent avec tant d’éclat dans l’histoire de notre marine, sont situées sur la rive droite de la Rance et à son embouchure ; elles ne sont distantes l’une de l’autre que d’un kilomètre environ.

				Pendant l’occupation romaine, à l’endroit où se trouve aujourd’hui Saint-Servan, s’élevait une ville gauloise nommée Alethum ou Aleth dans la notice de l’empire, et Wic-d’Aleth ou Guic-Aleth dans la langue celtique. Cette cité gauloise était placée à la pointe même de la Rance qui fait saillie sur la mer, à l’endroit où s’élève aujourd’hui le fort de la Cité. Dans ce coin de la ville qui s’appelle encore la Cité, au pied du glacis du fort, on retrouve des vestiges de constructions romaines.

				Dès le troisième siècle, le christianisme fit son apparition dans la contrée ; il était prêché par des solitaires, d’autant mieux accueillis dans ce pays soumis à la domination romaine, qu’ils présentaient l’affranchissement des esclaves comme un des dogmes principaux de la religion nouvelle.

				A la fin du quatrième siècle, vers l’an 383, Maxime Clémens, gou-verneur de la Grande-Bretagne pour les Romains, se mit à la tête d’une insurrection que fomentaient les seigneurs pour secouer le joug de leurs envahisseurs. Il leva une armée considérable et se réunit à Conan Mériadek, qui avait la noblesse et le peuple avec lui. Bientôt il franchit le détroit, et débarquant sur la côte, à l’embouchure de la Rance, il dit à Conan en lui montrant les terres dont il venait de prendre possession :

				« Oublie à jamais le chétif et froid pays que tu quittes ; je te fe-rai si bonne part de mes conquêtes que tu n’auras nul regret à ta mal-plaisante patrie.

				En ces nouveaux venus les habitants ne virent que des sauveurs ; Aleth leur ouvrit ses portes. Poursuivant leur marche, Maxime et Conan, après avoir battu l’armée de Théodore, marchèrent contre celle de Gratien et remportèrent sur elle une nouvelle victoire près de Lutèce. Ils se séparèrent alors et Conan revint sur les terres 
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				d’Armorique ; il en prit définitivement possession, mais ne gouverna pourtant que sous l’autorité de Maxime Clémens. Après la mort de ce dernier et le démembrement de l’empire romain, Conan, au comble de ses vœux, plaça le collier d’or à son cou et prit le titre de roi des Bretons.

				Un siècle plus tard, un ermite nommé Aaron s’établit sur un ro-cher voisin de la cité d’Aleth, alors entièrement détaché de la terre ferme. Il catéchisait les populations, les édifiait par sa piété et vivait dans la retraite, lorsque l’Irlandais Maclovius ou Maclou franchit le détroit et vint se réfugier auprès de lui. Humble de coeur, malgré son grand esprit et sa haute naissance, Maclou, fils d’un gentilhomme, fuyait les honneurs d’un épiscopat que lui offraient ses concitoyens. A la mort d’Aaron, les habitants d’Aleth, témoins des vertus de Ma-clou, qu’ils appelaient déjà saint Malo, le proclamèrent évêque de leur ville, malgré sa résistance.

				La faveur dont il jouissait auprès des populations attira sur lui la jalousie d’Hoél, roi de la petite Bretagne. Incapable de faire tête à l’orage, l’évêque quitta son diocèse et se retira en Saintonge. Bien-tôt, touché de repentir ou cédant à la pression populaire, Hal le rappela et lui rendit tout ce qu’il lui avait enlevé. Saint Malo assura le bien-être de son diocèse, et quand il fut tranquille sur l’avenir de ses ouailles, il déposa la crosse pour retourner dans sa solitude de Saintes. Il y mourut en 565.

				Au début du neuvième siècle, Charlemagne s’empara de la cité d’Aleth. Louis le Débonnaire, son successeur, céda, en toute proprié-té, la ville, son territoire et le rocher d’Aaron à l’évêque Hélocar ; celui-ci fit rebâtir l’église élevée à saint Malo, que les troupes de Charlemagne avaient pillée et incendiée, et la plaça sous l’invocation de saint Vincent.

				Depuis l’épiscopat de saint Malo, la cité d’Aleth et le rocher d’Aa-ron, qui avait pris le nom de son premier évêque, avaient vu leur importance s’accroître ; mais les invasions des barbares troublaient à tout instant la quiétude de la population. Celle-ci prit le parti d’émigrer, et peu à peu se réfugia toute sur le rocher de Saint-Malo, où il lui était possible de se fortifier.

				En 1140, voyant la solitude se faire autour de lui, Jean de Châtil-lon, évêque d’Aleth, transféra son évêché à Saint-Malo. Il se heur-ta d’abord contre la résistance des bénédictins de Marmoutiers, auxquels l’un de ses prédécesseurs, l’évêque Benoist, avait donné 
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				la propriété du rocher. Néanmoins, grâce à l’intervention du pape Innocent II, grâce également au bon vouloir de Conan le Gros, il obtint la déchéance des moines.

				Dès lors, Aleth continua à se dépeupler. Quelques familles pourtant lui demeurèrent fidèles ; par la suite quelques autres se joignirent à celles-ci et groupèrent leurs habitations autour de l’église Saint-Ser-van, qui donna son nom à la cité nouvelle. Enfin, les habitants et les négociants de Saint-Malo choisirent cette sorte de faubourg de leur ville pour y construire des maisons de campagne et y installer des comptoirs. Aleth avait créé Saint-Malo ; Saint-Malo créa Saint-Servan.

				Conan le Gros, en approuvant le transfert de l’évêché, avait déclaré le rocher d’Aaron lieu d’asile. Ce droit subsista longtemps et les Malouins se montrèrent fiers de l’exercer, ainsi que le prouve un épisode de leur histoire, que nous allons raconter en peu de mots.

				En 1479, le jeune comte Henri de Richemont, de la famille des Lancastre, se réfugia à Saint-Malo pour échapper aux envoyés du roi d’Angleterre chargés de s’emparer de sa personne. Sommés par François II, duc de Bretagne, de livrer leur hôte, les Malouins revendiquèrent hautement leur droit d’asile et déclarèrent qu’ils n’entendaient point qu’il fût violé. Quelques années plus tard, Ri-chemont passa en Angleterre, termina la guerre des deux Roses et devint roi sous le nom de Henri VII (1485).

				Ceci nous a fait intervertir l’ordre chronologique ; nous allons reprendre les faits historiques au point où nous les avons laissés.

				Pendant la guerre de succession, allumée par Jean de Montfort, en 1341, les Anglais, ses alliés, firent, pour s’emparer de Saint-Ma-lo, une tentative infructueuse. Les Malouins, dont une intervention étrangère dans ces querelles de famille blessait l’amour-propre, secouèrent l’autorité de leur duc.

				Néanmoins quand, en 1377, le roi de France, Charles V, tenta de s’emparer du duché de Bretagne ; après avoir déclaré Jean IV criminel de lèse-majesté, la population, désireuse de garder son indépendance, se rangea sous la bannière de son seigneur.

				Peu d’années après, en 1383, tandis que Jean IV guerroyait contre le connétable Olivier de Clisson, l’évêque de Saint-Malo, Josselin de Rohan, voulut revendiquer les franchises que Conan le Gros avait jadis accordées au diocèse. Il soutenait que la ville étant bâtie sur un terrain ecclésiastique ne devait relever que du saint-siège ; il sut 
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				faire adopter son opinion aux Malouins, et ceux-ci refusèrent toute soumission au duc de Bretagne.

				Jean IV, à la nouvelle de cette rébellion, accourut pour réduire la ville à l’obéissance ; mais, ne pouvant s’en rendre maître, il en établit étroitement le blocus par mer et par terre ; il fit croiser une flotte devant le port et construisit des tours solides pour empêcher tout commerce entre Saint-Malo et les cités du continent.

				La réconciliation entre Jean IV et les Malouins s’opéra en 1384. Le duc fit une entrée solennelle à Saint-Malo, comme seigneur sou-verain ; il reçut les hommages du chapitre et des bourgeois et jura de respecter leurs franchises et leurs privilèges.

				En 1423, Saint-Malo équipa une flotte qui se porta au secours des chevaliers du Mont-Saint-Michel, alors assiégé par les Anglais.

				Sous Charles VIII, Anne de Bretagne, reine de France, eut des démêlés avec l’évêque Guillaume Briçonnet, au sujet de la souve-raineté de Saint-Malo, que celui-ci prétendait lui enlever ; elle fit alors fortifier le château et la ville et de plus édifia la tour de Qui qu’en grogne.

				Dès le début des guerres de la Ligue, le duc de Mercœur s’empara de la tour Solidor ; mais bientôt, espérant s’attacher les Malouins, il leur en confia la garde et retira ses troupes. La ville avait alors pour gouverneur Honorat du Beuil, comte de Fontaine ; dès que la mort du roi Henri III fut connue, il engagea la population à reconnaître Henri de Navarre pour son successeur. Cette proposition ne fut pas favorablement accueillie ; les habitants se révoltèrent contre leur gouverneur, et craignant que la ville ne fût livrée malgré eux au prince huguenot, ils s’assemblèrent, s’armèrent, et, le 15 mars 1590, envahirent le château, prirent les richesses qu’il contenait, tuèrent le comte de Fontaine dans la mêlée, et, administrant leurs affaires eux-mêmes, ils formèrent une sorte de petite république. La ville ne se rendit à Henri IV que lorsqu’il eut abjuré la religion protestante.

				Sous Louis XIII, les Malouins équipèrent une flotte et l’envoyèrent rejoindre les vaisseaux du roi au siège de La Rochelle. C’est de cette époque (1622) que date la prospérité maritime de la cité et l’extension de son commerce au-delà des mers, extension qui exci-ta vivement la jalousie des Anglais ; aussi mirent-ils tout en œuvre pour l’entraver. Voici un exemple de ce qu’ils tentèrent contre elle :

				En novembre 1693, tandis que le gouverneur, le syndic et le sé-
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				néchal étaient absents, les Malouins virent tout à coup se diriger vers leur port une flotte anglaise dont l’attitude n’avait rien de rassurant ; du haut du château ils purent compter dix vaisseaux de ligne et cinq galions à bombes. Ils s’armèrent à la hâte, mirent autant que possible les forts en état de défense et se préparèrent à soutenir valeureusement l’attaque.

				Celle-ci ne se fit pas attendre, le bombardement commença ; il endommagea la cathédrale et bon nombre de maisons. Le soir venu, Cézembre et le fort de la Conchée étaient au pouvoir des assaillants. Ils ne rêvaient rien moins que la destruction complète de la ville et lancèrent contre ses remparts une sorte de machine infernale qui, par bonheur, échoua sur les brisants. Bien que le but ne fût pas atteint, la violence de l’explosion fut extrême ; les maisons de la ville tremblèrent sur leur base, et le lendemain, à marée basse, on trouva, dans le sable de la grève, plus de trois cents bombes et un grand nombre de barils de poudre.

				Deux ans plus tard, une flotte anglaise, renforcée de quelques vaisseaux hollandais, parut encore devant la ville ; mais, cette fois, elle se borna à bombarder le fort de la Conchée.

				Ces expéditions ne sont pas les seules dont les Malouins aient gardé la mémoire. Au risque de paraître nous répéter, nous allons en rappeler une encore.

				Le 4 juin 1758, une flotte anglaise débarqua, sur la côte de Cancale, quinze mille hommes, qui établirent leurs campements à Paramé et à Saint-Servan, tandis que leur commandant, le duc de Marlbo-rough, faisait sommer les habitants de Saint-Malo de se rendre. Le maire répondit fièrement qu’il n’avait pas qualité pour livrer la ville, mais qu’il possédait de bons canons et des bras vaillants pour la défendre. Les Anglais mirent alors le feu à tous les bâtiments qui se trouvaient en rade, puis levèrent le camp et regagnèrent leurs vaisseaux. Cette expédition avait duré huit jours.

				Moins de deux mois plus tard, le 3 septembre, leurs vaisseaux reparurent encore à la hauteur du cap Fréhel et vinrent mouiller dans la baie de Saint-Briac. Cette expédition ne fut pas plus heureuse pour eux que la précédente et se termina huit jours après par le combat de Saint-Cast, dont nous parlerons plus loin.

				Survint la Révolution. Saint-Malo et Saint-Servan en acceptèrent les idées sans révolte, mais sans enthousiasme ; néanmoins, Saint-Servan réclama son autonomie et l’obtint. Le 13 décembre 1790, 
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				un décret de l’Assemblée nationale en fit une commune distincte de Saint-Malo. Vainement les Malouins tentèrent de résister, vainement ils invoquèrent l’arrêt royal du 1er mai 1753 qui déclarait « unis à tout jamais le faubourg Saint-Servan et la ville de Saint-Malo Le décret était rendu, il ne fut pas rapporté.

				Pendant la première période de la Révolution, le commerce maritime fut à peu près abandonné, et les expéditions lointaines subirent un temps d’interruption. L’année 1796 vit les corsaires reprendre la mer et donner la chasse aux vaisseaux anglais qui infestaient nos côtes.

				C’est à ce moment que commence à naître la renommée de Surcouf. Aventureux enfant de Saint-Malo, Surcouf, né en 1773, fut, pendant toutes les guerres de la République et de l’Empire, le plus vaillant et aussi le plus heureux des nombreux corsaires qui, s’armant aux 
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				ports bretons, répandirent la terreur sur les mers, tandis que nos armées de terre promenaient le drapeau français dans toutes les capitales européennes (1).

				Les armes de la ville de Saint-Malo, d’après l’arrêt royal du 28 janvier 1615, sont : de gueules à une herse d’or mouvant de la pointe de l’écu, surmontée d’une hermine passante d’argent, bouclée d’or et lampassée de sable.

				
					 (1) Surcouf, riche, heureux, décoré par Napoléon, est mort dans sa ville natale en 1827.
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				CHAPITRE II : SAINT-MALO, SAINT-SERVAN (dEscriPTIoN)

				Saint-Malo est entouré de hautes murailles qui ont été construites, pour la plupart, au seizième siècle ; toutefois, la partie de cette enceinte qui regarde la haute mer, com-prise entre l’ancienne poudrière et la porte Notre-Dame, a été bâtie au quatorzième siècle. Le reste de l’enceinte et la batterie de Hollande ont été reconstruits entre les années 1708 et 1737, aux frais des habitants et sur les plans de Vauban.

				Plusieurs portes donnent accès à la ville ; les principales sont : la porte Saint-Vincent, la Grande Porte, encadrée de deux énormes tours, la porte Saint-Louis, la porte de Dinan ; toutes celles-ci donnant du côté des quais et des bassins ; les portes Saint-Pierre et Notre-Dame ouvrent sur la rade. Les remparts sont surmontés d’un chemin de ronde qui permet d’embrasser, d’une part les vieilles maisons et les monuments de la ville, et de l’autre le port, la rade et la haute mer.

				Si l’on gravit l’escalier intérieur, latéral à la porte Saint-Vincent et que l’on avance dans la direction du sud ; après avoir passé de-vant les bassins à flot, on parvient à la porte de Dinan, du haut de laquelle on a sous les yeux la ville de Saint-Servan, la tour Solidor et le fort de la Cité, dominant l’anse des Bas-Sablons et l’embou-chure de la Rance. Au-delà se détachent la pointe de Dinard avec ses gracieuses villas étagées le long d’une corniche aboutissant au bec de la Vallée et la pointe pittoresque de la Vicomté.

				En continuant à suivre le chemin de ronde, on atteint la porte Notre-Dame ; elle domine la grève de Bon-Secours, qui meurt dans la mer à l’endroit où en émergent les îlots du Petit-Bey et du Grand-Bey. Sur ce dernier se profile la silhouette simple et sévère du tombeau de Chateaubriand. Au large, on aperçoit l’île Harbourg, et tout au loin, perdu dans la brume, le cap Fréhel.

				Après la porte Notre-Dame on rencontre l’ancienne poudrière, puis le fort à la Reine. Ici on s’arrête forcément, captivé soudain par le grandiose spectacle de la haute mer roulant tumultueusement ses flots que le soleil argente. A l’extrémité de la grève apparaît le 
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				fort National ; au large, on découvre l’île de Cézembre à gauche ; la Conchée devant soi ; à droite, s’avance la côte de Paramé, qui forme le prolongement de la digue du Sillon caché par les tours du château fort ; dans le bas s’étendent les constructions du casino avec leur monde de curieux, de promeneurs et de baigneurs.

				Parmi les monuments dont Saint-Malo est fier, nous visiterons d’abord l’église paroissiale ou cathédrale dédiée à Saint-Vincent, qui occupe à peu près le centre de la ville. Quelques auteurs prétendent qu’elle fut érigée au neuvième siècle par Hélocar sur l’emplacement d’un édifice autrefois construit pour recevoir le corps de saint Malo.

				Toutefois, il est certain que l’église d’Hélocar n’est pas celle qui existe aujourd’hui ; cette dernière a été construite au douzième siècle par Jean de Châtillon. Cet évêque, comme nous l’avons dit dans la partie historique, déposséda les moines de Marmoutiers de l’évêché et prit possession de la cathédrale qu’il réédifia, en la maintenant sous l’invocation de saint Vincent.

				L’extérieur de l’édifice, dont la façade a été refaite en 1713, est remarquable par sa tour carrée construite au temps de Jean de Châtillon, et que surmonte, depuis 1859, un gracieux clocher à crochets s’élançant de la plate-forme au milieu de jolis clochetons.

				A l’intérieur, nous trouvons le style de la Renaissance dans les bas-côtés, et celui du douzième siècle dans le carré central et la grande nef, parties les plus anciennes du monument. La voûte à cintre brisé de la grande nef est moins élevée que celle du chœur ; elle est supportée par des piliers carrés à colonnes engagées, cou-ronnés par des chapiteaux romans. Le chœur, construit en 1310 par l’évêque Raoul de Rousselet, est orné d’un triforium et éclairé par de gracieuses fenêtres à meneaux.

				Dans l’église se trouvait, avant la Révolution, le tombeau de Jean de Châtillon, nommé aussi Jean de la Grille à cause d’une grille en fer qui entourait son monument funéraire. On voit encore dans l’église la sépulture de Josselin de Rohan. Quelques belles statues, un superbe Christ en ivoire datant du seizième siècle, plusieurs tableaux décorent l’intérieur. Quant aux vitraux, ils sont modernes, il est vrai, mais d’une belle exécution comme dessin et coloris.

				Le château, placé à l’extrémité des remparts, à l’endroit où com-mence le Sillon, est une immense construction carrée, flanquée de quatre tours. L’édification de cette forteresse fut commencée au temps du duc François II ; mais ce fut sa fille, Anne de ...
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